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Municipalité de Yamaska 
 

Mairie 

100, rue Guilbault 

Yamaska (Québec)  J0G 1X0 
 

Téléphone :   450 789-2489 

Télécopieur :   450 789-2970  

Courriel :   info@yamaska.ca 

Site web :   www.yamaska.ca 

Facebook :   Municipalité de Yamaska 
 

Heures d’ouverture : 
 

Lundi au jeudi :  8h à 12h et 12h30 à 16h30 

Vendredi    8h à 12h 
 

 

Les membres du Conseil municipal  
 

Mairesse : 

Diane De Tonnancourt 450 7892897 

mairesse@yamaska.ca 450 808-2153 

  

Conseillère et conseillers : 
 

Danielle Proulx 450 808-3437 

danielle_proulx_19@hotmail.com 
 

Yvan Robidoux 450 517-0025 

yvanrobidoux@outlook.com 
 

Richard Théroux 450 789-0129 

richard.theroux@bell.net 
 

Léo-Paul Desmarais 450 789-2175 

dianeb.leopaul43@gmail.com 
 

Martin Joyal 450 880-0386 

martinjoyal6969@gmail.com 
 

Alain Crevier 450 789-3427 

acreviercpa@gmail.com 
 

Direction générale : 
 

Joscelyne Charbonneau 450 789-2489 

directiongenerale@yamaska.ca 
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Numéros de téléphone 
 

Coordonnateurs des mesures 
d’urgence : 
 

Diane De Tonnancourt 
450 789-2897 
450 808-2153 
 

Urgence – Police – Incendie – 
Ambulance : 
9-1-1 
 

Sûreté du Québec  
appel de service : 
310-4141 ou *4141 (cellulaire) 
 

Permis de construction, 
rénovation (sur rendez-vous) 
450 789-2489 
 

Salle Léo-Théroux  
450 789-2007 
 

Bibliothèque municipale (mardi) 
450 789-2007 
 

Centre communautaire  
450 789-5353 
 

Presbytère  
450 789-2115 
 

S.P.A.D 
Sans frais 1 855 472-5700 
 

Caisse Desjardins  
Centre Pierre-De Saurel 
450 746-7000 
 

École intégrée de Yamaska 
450 746-3513 
 

Bureau de poste 
450 789-2317 
 

MRC de Pierre-De Saurel 
450 743-2703 
 

CLSC du Havre 
450 746-4545 
 

 

Date de tombée  
pour la prochaine édition :  

21 mai 2020 

 

Prochaine parution : 
 1

er
 juin 2020 
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Mot de la mairesse 
 

La vie municipale au temps du coronavirus... 
 

Depuis le dernier mois, peu de choses ont changé dans nos vies... Au 

moment où j’écris ces lignes, nous sommes toujours confinés dans nos 

demeures, tout en nous permettant quelques rares moments pour prendre des 

marches à proximité ou pour faire des courses essentielles. Nous avons la 

chance de vivre dans une région peu affectée par la COVID-19 et aux 

dernières nouvelles, notre municipalité est totalement épargnée par le virus. 

C’est très heureux puisque nous avons deux résidences où habitent, en grande majorité des personnes 

plus âgées lesquelles sont gravement touchées par le virus, ailleurs au Québec. 
 

Malgré tout, la vie municipale poursuit ses activités mais de façon différente. Nous avons tenu notre 

rencontre mensuelle du mois d’avril par visioconférence et vous pouviez transmettre vos questions 

en les envoyant, à l’avance, par courriel. Vous trouverez dans la rubrique « Nouvelles du conseil » un 

résumé des principales décisions prises par le conseil.  
 

Nous avons appris, la semaine dernière, que nous sommes dans l’obligation d’annuler la deuxième 

édition de la Fête du Nautisme. Dès lors, nous concentrerons nos énergies à la préparation de la 

Grande Épluchette qui se tiendra en septembre. Nous avons aussi pris la décision d’alléger le fardeau 

fiscal de nos citoyens qui vivent, durant cette période de crise, une situation financière plus précaire, 

en annulant les frais d'intérêts sur les taxes municipales et les droits de mutation et ce,  jusqu’au 8 

octobre prochain. Pour ceux qui pourront continuer à faire les versements, aux prochaines dates 

prévues, nous vous en remercions à l’avance, car cela contribuera au maintien du bon 

fonctionnement de la municipalité. 
 

Nous vous avions déjà annoncé que nous étions en réflexion quant à la maximisation de  l’utilisation 

de nos infrastructures municipales. Avec l’ajout de jeux d’eau qui devraient être installés 

prochainement au parc Léo-Guilbault, jumelés aux modules de jeux extérieurs, au terrain de balle-

molle, nous souhaitons  que ce parc devienne principalement le pôle de loisirs de la municipalité. Il 

devient évident que ce parc est l’endroit idéal pour y tenir, également, le camp de jour estival. Pour 

ce faire, nous avons mandaté une firme d’architecte pour étudier et élaborer un concept pour un 

projet d’agrandissement du bâtiment actuel pour des activités pour la famille et les loisirs en y 

intégrant des installations sanitaires et un abri qui serviront  également en période hivernale pour les 

patineurs. Une analyse des programmes de subventions gouvernementales disponibles, très 

avantageuses pour ce type d’aménagement, nous ont amenés à aller de l’avant dans ce projet. 
 

D’ici la fin de la crise que nous vivons actuellement, nous nous préparons afin que notre municipalité 

soit belle et accueillante pour la belle saison qui finira par arriver inexorablement... 
 

Continuons le combat et ça va bien aller!  

 

Diane De Tonnancourt,  

Mairesse de Yamaska 
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Vente-débarras  
 

Les citoyens de la Municipalité de Yamaska 

sont invités à effectuer une vente-débarras 

les 16 et 17 mai, sans permis. 
 

Notez qu’en cas de pluie, les ventes-débarras 

seront remises à la fin de semaine suivante. 
 

Pour les ventes-débarras organisées sur le 

territoire de la Municipalité et se tenant à 

toutes autres dates que celles mentionnées 

précédemment, le responsable de la vente-

débarras doit se procurer un permis, sans 

frais, au bureau municipal. 

 

COMPOST «GRATUIT» 

Il y aura distribution de compost 

SAMEDI, 16 MAI 2020 

 

Où : Garage municipal au 178, rue Mgr-Parenteau 

Heure : de 8h30 jusqu’à épuisement de la matière 
 

*Preuve de résidence requise.  

Limite de 5 contenants de 20 litres. 

 

Si vous venez avec votre remorque, le tracteur du Service des Travaux publics y déposera le 

compost (une pelle équivaut à 100 litres environ) 

ABRI TEMPO 
 

Selon l'article 5.7 du règlement de zonage de 
la municipalité de Yamaska. Vous avez 
jusqu'au 15 mai pour le démantèlement des 
abris temporaires (style Tempo).  
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Balayage et lavage des rues 
 
La Municipalité de Yamaska procèdera au 
balayage et lavage des rues de son périmètre 
urbain au cours du mois de mai prochain. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA PROPRETÉ À 

YAMASKA, 
L’AFFAIRE DE TOUS! 

 



 

INTERDICTION DE FAIRE DES FEUX À CIEL OUVERT SAUF : 
Selon le règlement RM-2017 à l’article 6.1.A.2. Il est possible de faire des feux à ciel ouvert 
sans autorisation aux conditions suivantes :   
a) Allumer le feu dans un contenant incombustible d’une superficie maximale d’un mètre carré et 

d’une hauteur maximale des flammes d’un mètre ou dans un foyer ou un poêle conçu à cet 
effet; 

b) Le contenant, le foyer ou le poêle doit être muni d’un pare-étincelle; 
c) Le placer à une distance minimale de 6 mètres de tout bâtiment et de 3 mètres des limites 

arrière et latérales du terrain. 
 

Les feux allumés dans un grill ou un barbecue sont également autorisés sans que l’autorisation de la 
municipalité soit requise. 
 
*UN PERMIS DE BRÛLAGE DOIT ÊTRE DEMANDÉ EN TOUT TEMPS AU BUREAU MUNICIPAL  
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Municipalité de Yamaska 

Assemblée publique de consultation 
*Mesures temporaires en continuité des différentes mesures préventives adoptées  

visant à limiter la propagation de la COVID-19 

(Règlement n
o
 RY-79-2015-06) 

Le 12 mai 2019 à 19h30 

AVIS PUBLIC, est, par la présente, donné aux contribuables de la Municipalité de Yamaska par la soussignée, 

Joscelyne Charbonneau, directrice générale et secrétaire-trésorière. 

1
e
 QUE lors d'une séance du Conseil tenue le 7

e
 jour du mois d’avril 2020, le Conseil de cette Municipalité a 

adopté le 1
er

 projet de règlement suivant et prendra connaissance des commentaires de toutes personnes 

intéressées à s’exprimer concernant le règlement soit par courriel à info@yamaska.ca ou en déposant vos 

commentaires dans la boîte murale extérieure au 100, rue Guilbault et ce, au plus tard le 12 mai 2020 à 12h. 
 

 Résumé du projet de règlement  

Titre 
 

Le présent règlement portera le titre de Règlement no RY-79-2015-06 amendant le Règlement de zonage no 

RY-79-2015 afin d'augmenter l’étendue de la zone Ca.4 à même une partie de la zone Ca.1. 
 

But du règlement 
 

Le présent règlement a pour but d’augmenter l’étendue de la zone Ca.4 à même une partie de la zone Ca.1, et 

de permettre que les usages autorisés actuellement dans la zone Ca.4 soient autorisés dans le secteur visé par 

ledit agrandissement. 

Que cette modification au règlement RY-79-2015 est prioritaire pour la Municipalité de Yamaska compte tenu 

d’un éventuel projet d’intérêt économique et touristique et que ce projet rajoutera des services additionnels 

pour les citoyens de la Municipalité. 
 

Changement des limites des zones Ca.4 et Ca.1 
 

La zone commerciale de la zone Ca.4 est agrandie à même une partie de la zone Ca.1 afin d’inclure le lot 

numéro 5 078 541 et 5 078 542, à l’intérieur de ses limites, par le déplacement de la limite de la zone jusqu’au 

centre de la rue principale. 
 

Les zones faisant l’objet du présent règlement sont localisées à l’ouest de la rivière Yamaska, tel qu'indiqué 

dans annexe I et II, faisant partie intégrante du présent règlement. 
 

2
e
 QU'au cours de cette assemblée publique de consultation, la Mairesse ou la personne nommée par le 

Conseil prendra connaissance des différents commentaires reçu par écrit et courriel des personnes et 

organismes qui se seront exprimées. 

3
e
 QUE le projet de règlement est disponible pour consultation sur le site internet de la Municipalité de 

Yamaska. 

 

Donné à Yamaska, MRC Pierre-De Saurel, ce 14e jour du mois d’avril 2020. 
 

Joscelyne Charbonneau,  
Directrice générale et secrétaire-trésorière 
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Nouvelles du Conseil 
 

FAITS SAILLANTS DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 7 AVRIL 2020 

Considérant la maladie au Coronavirus (COVID-19) au Québec et conformément aux 

recommandations formulées par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation, la séance 

ordinaire du Conseil de la Municipalité de Yamaska, s’est tenue le mardi 7 avril 2020, à 20 heures, à 

huis clos par vidéoconférence. 
 

Voici un résumé des résolutions du conseil municipal : 

 Proclamation de la Semaine nationale de la santé mentale du 4 au 10 mai 2020 : 

« Semaine de la santé mentale » et invite tous les citoyennes et citoyens ainsi que toutes les entreprises, 

organisations et institutions à faire connaître les bénéfices de l’astuce Ressentir c’est recevoir un message. 

 Règlement de modification RY-79-2015-06 pour l’agrandissement de la zone CA-4; 

 Règlement de modification RY-79-2015-07 pour l’agrandissement de la zone AG-14 et réduire la 

zone HV.2; 

 Adoption du Budget 2020 Office municipale d’habitation (OMH) de Pierre-de-Saurel pour la contribution 

de la Municipalité de Yamaska au montant de 5 368 $. 

 Demande d’appel d’offres sur invitation pour travaux d’asphaltage du territoire 2020 sur divers chemins à 

l’intérieur des limites de la municipalité pour une quantité d’environ 600 tonnes ; 

 La Municipalité ayant demandé des soumissions pour la réparation des nids-de-poule, le Conseil a résolu 

de retenir les services du Groupe 132 au coût de 238 $/tonne métrique taxes applicables en sus ; 

 La Municipalité ayant demandé des soumissions pour le nettoyage et balayage de rues, le Conseil a résolu 

de retenir les services des Entreprises Clément Forcier inc. pour un montant forfaitaire de 1 630 $ taxes 

applicables en sus ; 

 Le Conseil municipal a autorisé des travaux de pompage et de nettoyage du réservoir d’alun aux étangs aérés 

au montant de 1 280,39 $ taxes applicables en sus par Environnement KMJ inc.; 

 Proclamation de la Semaine des dons d’organes du 19 au 25 avril 2020 ; 

 Autorisation d’achat d’un souffleur à feuilles professionnel pour les Travaux publics ; 

 La Municipalité ayant demandé des soumissions pour l’entretien des espaces verts pour les saisons 2020, 

2021 et 2022, le Conseil a octroyé un contrat aux entreprises Dutremble et Mongeau au montant de 

10 000 $ par année plus taxes applicables en sus conformément aux plan et devis fournis aux 

soumissionnaires ; 

 Le Conseil a renouvelé les mandats au sein du Comité consultatif en urbanisme (CCU) à M. Léo-Paul 

Desmarais, membre conseiller municipal, Mme Louisette St-Germain et M. Jean-Guy Morin, membres 

citoyens ; 

 Avis de motion pour modification du Règlement RY-2020-01 décrétant l’imposition des taxes pour l’année 

2020 ; 

 Projet de Règlement de modification RY-2020-01-1 modifiant le Règlement RY-2020-01 décrétant 

l’imposition des taxes pour l’année 2020. 
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Camp de jour - balle donnée et soccer 2020 
 

Au moment de l’impression du journal, la Municipalité est toujours 

en attente des directives du gouvernement quant à la tenue du 

camp de jour, de la saison de soccer et de balle donnée. 

 
 
 
 

 
 

 
Rampes de mise à l’eau 

 

Dans le contexte de la pandémie du coronavirus (COVID-19) et au moment 

de la publication du journal, l’ouverture des stationnements des rampes de 

mise à l’eau n’était pas encore confirmée. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Permis de rénovation et de construction 
 
Le service d’urbanisme est encore actif malgré la 
pandémie de la Covid-19. Pour faire une demande de 
permis, vous devez le faire soit par courriel à l’adresse : 
permis@yamaska.ca ou par téléphone au 450 789-
2489. Aucun rendez-vous ne sera fixé avec l’inspecteur 
en urbanisme. 
 

 

6 

mailto:permis@yamaska.ca


Municipalité de Yamaska 

Assemblée publique de consultation 
 
*Mesures temporaires en continuité des différentes mesures préventives adoptées visant à limiter la 

propagation de la COVID-19 

(Règlement n
o
 RY-79-2015-07) 

Le 12 mai 2019 à 19h30 

AVIS PUBLIC, est, par la présente, donné aux contribuables de la Municipalité de Yamaska par la soussignée, 

Joscelyne Charbonneau, directrice générale et secrétaire-trésorière. 

1
e
 QUE lors d'une séance du Conseil tenue le 7

e
 jour du mois d’avril 2020, le Conseil de cette Municipalité a 

adopté le 1
er

 projet de règlement suivant et prendra connaissance des commentaires de toutes personnes 

intéressées à s’exprimer concernant le règlement soit par courriel à info@yamaska.ca ou en déposant vos 

commentaires dans la boîte murale extérieure au 100, rue Guilbault et ce, au plus tard le 12 mai 2020 à 12h. 

Résumé du projet de règlement  

Titre 

Le présent règlement portera le titre de Règlement no RY-79-2015-07 amendant le Règlement de zonage no 

RY-79-2015 afin d'augmenter l’étendue de la zone Ag.14 à même une partie de la zone Hv.2. 
 

But du règlement 
Le présent règlement a pour but d’augmenter l’étendue de la zone Ag.14 à même une partie de la zone Hv.2, et 

de permettre que les usages autorisés actuellement dans la zone Ag.14 soient autorisés dans le secteur visé par 

ledit agrandissement. 

Que cette modification au règlement RY-79-2015 est prioritaire pour la Municipalité de Yamaska compte tenu 

de la période de l’année où l’installation des roulottes saisonnières sera installée. 
 

Changement des limites des zones Ag.14 et Hv.2 

La zone agricole de la zone Ag.14 est agrandie à même une partie de la zone Hv.2, en déplaçant la limite de la 

zone longeant le rang de l’île-du-Domaine Est entre le lot 5 078 069 jusqu’au lot 5 078 103 vers le centre de la 

rivière Yamaska. 
 

Les zones faisant l’objet du présent règlement sont localisées à l’ouest de la rivière Yamaska, tel qu'indiqué 

dans annexe I et II, faisant partie intégrante du présent règlement. 

 

2
e
 QU'au cours de cette assemblée publique de consultation, la Mairesse ou la personne nommée par le 

Conseil prendra connaissance des différents commentaires reçu par écrit et par courriel des personnes et 

organismes qui se seront exprimées. 

3
e
 QUE le projet de règlement est disponible pour consultation sur le site Internet de la Municipalité de 

Yamaska. 

Donné à Yamaska, MRC Pierre-De Saurel, ce 14
e
 jour du mois d’avril 2020. 

 

Joscelyne Charbonneau,  

Directrice générale et secrétaire-trésorière 
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Municipalité de Yamaska 
 

AVIS PUBLIC 

Demande de dérogation mineure 
 

* Mesures temporaires en continuité des différentes mesures préventives adoptées visant à 

limiter la propagation de la COVID-19 
 

Avis public est, par la présente, donné par la soussignée, directrice générale et secrétaire-

trésorière de la municipalité, que, lors de la séance ordinaire qui se tiendra à huis clos via 

vidéoconférence le mardi 12 mai 2020 à compter de 20 h, le Conseil municipal statuera sur la 

demande de dérogation mineure suivante :  

 

Dérogation mineure numéro DM-2020-03 

Propriété située au 154, route Marie-Victorin Ouest 

 

L’objet de cette demande est le suivant: 

 

- Rendre conforme l’implantation de la construction du garage, une remise, un 

abri d’auto, un coin de maison, dérogeant à l’article 10.4 et suivantes du 

règlement de zonage RY-79-2015  

 

Dérogation mineure numéro DM-2020-04 

Propriété lot 6 358 843, rang de l`île-du-Domaine Est 

 

L’objet de cette demande est le suivant: 

 

- Permettre de modifier un lot dérogatoire afin d’agrandir les lots adjacents de 

l’autre côté de la rue, dérogeant de l’article 4.2 du règlement de lotissement RY-

81-2019; 

Toute personne intéressée pourra se faire entendre relativement à ces demandes de dérogations 

mineures par courriel à info@yamaska.ca ou en déposant vos commentaires ou questions dans la 

boîte murale extérieure au 100, rue Guilbault et ce, au plus tard le 12 mai 2020 à 12 h. 

 

 

Donné à Yamaska, ce 24
e
 jour du mois d’avril 2020.  

 

 

Joscelyne Charbonneau 

Directrice générale et secrétaire-trésorière 
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SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 MAI 2020 À HUIS CLOS 
Conformément aux recommandations formulées par le ministère des Affaires municipales 
et de l'Habitation, la Municipalité de Yamaska présentera exceptionnellement la séance 
ordinaire du Conseil municipal du mardi 12 mai 2020 prévue à 20 h à huis clos. 
 

L'ordre du jour est toujours publié dans l’onglet «Ma municipalité» puis «séance du 
Conseil» sur le site yamaska.ca quelques jours avant chacune des séances. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Participation citoyenne 
Période de questions pour la séance du Conseil du 12 mai 2020 

 

Vous pouvez transmettre vos questions à votre Conseil municipal en prévision de la 
période de questions via le coupon ci-dessous que vous pouvez déposer dans la boîte 
murale extérieure au 100, rue Guilbault ou par courriel à : info@yamaska.ca au plus tard le 
12 mai 2020 à 12 h. 

Dans la mesure du possible, les questions transmises seront répondues par téléphone ou 
par courriel. 

Ces mesures temporaires s’inscrivent en continuité des différentes mesures 
préventives adoptées visant à limiter la propagation de la COVID-19. 

             
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Nom :  

Adresse :  

Téléphone :  

Adresse courriel :   

Question : (vous avez droit à une seule sous-question pour le même sujet) 
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PROJET DE L’AGRANDISSEMENT DU PAVILLON NOTRE-DAME DE L’ÉCOLE INTÉGRÉE D’YAMASKA 

 Le Comité conjoint, la Municipalité de 

Yamaska et la Commission scolaire de 

Sorel-Tracy, a tenu une rencontre via 

vidéoconférence le 16 avril dernier. Retour 

sur l’avancement des plans et devis et sur 

la cession du terrain qui appartient à la 

Municipalité à la Commission scolaire. 

Lors de la séance du Conseil municipal du 

3 mars dernier, le Conseil municipal a 

résolu de demander un montant de 

125 000 $ à la Commission scolaire pour 

l’acquisition du terrain situé au 4, chemin Privé à Yamaska dans le projet de l’agrandissement 

de l’École intégrée de Yamaska, pavillon Notre-Dame. Au moment d’écrire ces lignes, nous 

attendions une réponse de la Commission scolaire. Nous vous tiendrons au courant de 

l’évolution du projet.  
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CORONAVIRUS (COVID-19) - MODIFICATION DES INTÉRÊTS ET DES PÉNALITÉS RELIÉS 

AU PAIEMENT DE LA TAXE FONCIÈRE MUNICIPALE ET DROITS DE MUTATION. 

Considérant la situation actuelle liée à la pandémie du Coronavirus COVID-19; 

Considérant le caractère unique et exceptionnel de la situation; 

Considérant que la Municipalité de Yamaska est sensible à la réalité actuelle de cette période de 

crise sans précédent et désire mettre en place des mesures accommodantes pour les paiements de 

taxes foncières et des droits de mutation applicables pour l’année 2020;  

Considérant l’article 981 du code municipal du Québec, qui stipule que le conseil peut, par 

résolution, modifier le taux d’intérêt applicable sur les arrérages de taxes pour différent; 

Que la Municipalité de Yamaska fixe à 0% les taux d’intérêt et de pénalité applicable à tout 

versement exigible entre le 25 mars 2020 et le 8 octobre 2020;  

Que la modification du taux d’intérêt et des frais de pénalité s’appliquent au paiement des taxes 

foncières et au paiement des droits de mutation; 

Que durant cette modification, les propriétaires pourront payer librement des montants dus selon 

leur capacité de paiement. 

Que cette modification est en vigueur du 25 mars 2020 jusqu’au 8 octobre 2020;  

Qu’à partir du 9 octobre 2020, le taux décrété initial de 12 % annuel sera appliqué et le calcul des 

intérêts et pénalités se fera à compter des échéances dues; 



TRAVAUX D'ASPHALTAGE SUR LES ROUTES 235 ET 132  

ET SUR LE PONT CAMILLE-PARENTEAU 
 

DEBUT DU PROCESSUS D'APPEL D'OFFRES 

La Municipalité a été informée par le ministère des Transports (MTQ) qu’un processus 

d’appel d’offres public est en cours en vue d’effectuer des travaux d’asphaltage sur les 

routes 235 et 132, dans la Municipalité de Yamaska. Le pont Camille Parenteau est inclus 

dans ces travaux d’asphaltage. L’appel d’offres sera publié sous peu par l’entremise du 

Système électronique d’appels d’offres du gouvernement du Québec, à l’adresse suivante : 

www.seao.ca. Il s’agit du dossier 8601-20-0902. 

À noter que les détails des entraves et l’échéancier seront confirmés après l’octroi du contrat. 

Ces travaux sont prévus débuter entre juillet et octobre prochain si le plus bas 

soumissionnaire est jugé conforme selon les règles d’appel d’offres public du Québec tout en 

tenant compte des impondérables liés à la situation actuelle du COVID-19. 
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Organismes 

Vie paroissiale 

 
Aujourd’hui, le soleil s’est levé à 8h12 

 
Au lendemain de la terrible explosion de 
la bombe atomique sur Nagasaki, en août 
1945, le Père Benoit Lacroix, dominicain, 
avait lu cette manchette dans le journal 
de Nagasaki : Aujourd’hui, le soleil 
s’est levé à 8h12. Suite à cette lecture, le 
Père Lacroix s’émerveilla et il fit cette 
réflexion : « La vie malgré tout. Vraiment 
malgré et malgré nous.» 
 
L’animateur de Second Regard à Radio-
Canada, Alain Crevier demanda au Père 
Benoit Lacroix comment il pouvait 
expliquer son émerveillement constant 
face à la vie malgré les événements qui 
bousculent tant le monde ? Le Père 
Lacroix de lui répondre : « Je n’ai aucun 
mérite. Le beau sera toujours plus beau 
que le laid. Le bien sera toujours meilleur 
que le mal. Le bien est irréversible. » 
 
Malgré la pandémie de la Covid-19, la vie 
continue malgré tout, malgré nous. Tout 
croyant et prêtre que je suis, avant de 
regarder le Ciel, je regarde la vie surgir la 
vie autour de moi ; dans mes marches 
quotidiennes, je m’émerveille en voyant 
les gens préparer leur terrain pour l’été 
qui vient. Ils me protègent de la déprime 
dans laquelle je pourrais sombrer. A leur 
façon, ils disent : La vie continue malgré 
tout, malgré nous, ne nous décourageons 
pas : ÇA VA BIEN ALLER. 
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A propos des services religieux dans 
nos trois communautés chrétiennes. 
 
En solidarité avec toutes les personnes 
soignantes, toutes celles qui travaillent 
pour enrayer la pandémie et celles qui 
respectent les consignes de la 
distanciation sociale, la paroisse Saint-
Michel continuera à observer 
rigoureusement toutes les consignes des 
autorités civiles et de la santé publique. 
Cela signifie qu’il n’y aura pas de services 
religieux (messes du dimanche et de 
semaine, baptême, mariage, funérailles) 
tant et aussi longtemps que les autorités 
civiles et de la santé l’ordonneront. 
 

Tout le temps que durera l’épidémie de la 
Covid-19, les portes des églises de 
Yamaska et de Saint-David seront 
FERMÉES. Cependant, strictement en 
privé, je continuerai à célébrer, chaque 
jour vers les 11h00, la messe pour tous 
les paroissiens et paroissiennes vivants et 
décédés. 
 

Chaque dimanche à 
midi (12 h 00), les 
cloches des églises de 
Yamaska et Saint-
David sonneront 
jusqu’au jour où nous 
pourrons nous 
rassembler à nouveau 
dans nos églises 
paroissiales. 
 

Il est toujours possible de communiquer 
avec moi au 450 789-2115, si vous le 
désirez ne serait-ce que pour parler ou 
donner de vos nouvelles. 

Je vous aime. 
 

Lionel Émard, Ptre-Curé 

 



Avis à tous les piétons qui doivent circuler sur le pont Camille-Parenteau 

Afin de respecter les consignes de distanciation physique prescrites par la Santé publique, 
nous vous demandons d’emprunter les trottoirs du pont dans le même sens que la 
circulation automobile... 
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La « Fête du Nautisme » du 12 juillet prochain est annulée pour 2020. 
 
Compte tenu de l’incertitude de la situation, toute la préparation nécessitant la tenue 
de la Fête du nautisme et des recommandations du gouvernement : 
 

« QUÉBEC, le 10 avril 2020 /CNW Telbec/ - Dans un contexte où certaines mesures 
sanitaires mises en place pour protéger les Québécois de la COVID-19 devront être 
respectées à plus long terme, le gouvernement du Québec demande l'annulation des 
festivals, ainsi que des événements publics sportifs et culturels prévus sur le territoire 
québécois pour la période allant jusqu'au 31 août 2020. »  

Merci de votre compréhension ! 



Semaine de la Santé mentale 
Du 4 au 10 mai 2020 
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Organismes 

       Âge d’or 
 

En raison de la situation actuelle concernant la 
Covid-19 nous annulons nos activités et la danse 
du 15 mai 2020 nous n'avons d'autre choix que 
d'annuler et ce pour le bien de tous! Au plaisir de 
vous revoir après cette crise! 
 
Merci de votre compréhension! Ça va bien aller! 
  

Bonnes Vacances! Bel été! 
  

Nicole Benoit 
Présidente 
 

 
 

       Bibliothèque 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

HOMMAGE AUX AÎNÉS 
 

Bon anniversaire à :  
 

Sœur Fernande Desrosiers (93 ans) 

    8 mai 1927 
 

M. Edgar Mondou (91 ans) 

    10 mai 1929 

 

En raison de la pandémie de la Covid-19,  

la bibliothèque est fermée et ce, jusqu’à 

nouvel ordre. 

 



Organismes (suite) 

       Afeas 
 
 

L’équipe de l’Afeas Yamaska 

toujours présente malgré le 

confinement 

Au cours du mois d’avril, les membres du 

conseil d’administration ont communiqué 

avec ses quatre-vingts (80) membres afin de 

faire un brin de jasette et s’informer de leur 

santé.  Toutes ont répondu avec chaleur et ont 

démontré du bonheur à échanger et ainsi, 

briser l’isolement pour certaines.  

Elles préconisent également l’achat local 

pour éviter les déplacements. C’est un plus 

pour les commerces de notre municipalité.  
 

Deux membres ont même offert leurs services 

d’aide au besoin. Merci mesdames! 
 

Pour info : 450 789-2175 
 

L’Afeas Yamaska y participait 

 

L’Afeas de Wickham recevait les membres de la 

région Centre-du-Québec en novembre 2019 lors 

de la campagne “Opération Tendre la Main”.  
 

Chaque présidente prenait une part active au rite 

cérémonial de cette activité empreinte d’émotion et 

de respect. Une rose était déposée au pied de 

l’arbre de paix identifiant une victime décédée 

sous le signe de la violence. 
 

Chaque semaine, combien de victimes de ce 

fléau ? Trop, toujours trop! 

 

La violence n’est pas une perte de contrôle, mais 

une prise de pouvoir! 

Une saison écourtée ou reportée… 

En raison des mesures annoncées pour limiter 

la propagation du Covid-19, nous invitons nos 

membres à nous contacter par téléphone si des 

renseignements additionnels vous sont 

nécessaires. Dans le contexte actuel, nous 

vous rappelons que l’Afeas se doit d’observer 

les directives du gouvernement du Québec. 

Nous devons adapter nos pratiques de travaux 

en cette période de distanciation physique. 
 

Dès que la crise sera freinée, nous 

communiquerons avec vous afin de vous faire 

part des activités prévues. Ce sera un grand 

plaisir de vous retrouver en santé et ce, très 

bientôt, nous le souhaitons!  
 

Toutes ensemble, nourrissons notre espoir! 

 
Diane Bibeau 

Présidente 
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